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Les annonces se paient d'avance 

Un projet d'organisation de l'horlogerie 
française 

A un moment où les problèmes d'organisation 
professionnelle prennent dans l'horlogerie suisse une 
place qu'ils n'ont jamais autant occupée, il est inté
ressant de connaître l'organisation actuelle des hor
logers français et le develojjjDement qu elle peut 
être appelée à prendre. 

Jusqu'en 1920, l'organisation intérieure de 1 hor
logerie française était à peu près nulle. Ce fut 
le distingué directeur de l'Ecole d'horlogerie de 
Besançon, M. Louis Trincano, qui lança l'ap
pel décisif dans le Fabricant français. Il 
en sortit une association professionnelle très large, 
première étape d'un développement intéressant 
à suivre: la Chambre syndicale des Fabricants 
d'horlogerie de l'Est. Tous les syndicats patronaux 
de la région (Besançon, Pays de Montbéliard, Mor-
teau, Villers le Lac, Morez et Morbier) lui sont 
affiliés. Son siège est à Besançon; ses adhérents 
se répartissent comme suit: 

Fabricants de montres 132, de grosse horlogerie 
19, d'assortiments 17, de boîtes 16, de pierres 9, 
d'horloges d'édifices 5, d'ébauches 4, de cadrans 4, 
de décolletages 4, de balanciers 3, de porte échappe
ments 3, de ressorts 2, de vis 2. Il faut y ajouter 
2 fonderies de laiton, un fabricant de pignons, 
un fabricant de spiraux, un fabricant de couronnes 
et 7 fournituristes et producteurs divers. Ils sont 
donc au total 232 fabricants, alors que l'ensemble 
de l'horlogerie suisse en compte 1500 environ. 

Or , dans un récent article du Fabricant français, 
M. Trincano préconise une étape nouvelle. Il sou
haite que la Chambre Syndicale se réorganise par 
sections professionnelles, ce qui s'explique assez 
si 1 on 'considère la multiplicité des fabricants as
semblés dans cette Chambre syndicale et la va
riété, voire la divergence de leurs intérêts. Il va 
de soi que le Directeur de l'Ecole bisontine ne dé
sire pas voir disparaître le Syndicat qui, dans sa 
pensée, continuerait de grouper l'ensemble un peu 
complexe des professionnels de l'horlogerie fran
çaise. Au contraire, la formation, l'existence de 
sections bien déterminées au sein de ce vaste 
Syndicat, lui paraît devoir provoquer de nouvelles 
adhésions, surtout dans les industries connexes. 
Il semble bien qu'il ait raison: obseervons en 
passant que le syndicalisme patronal des horlogers 
français s'étend plus loin que le nôtre et qu'il 
embrasse des groupes professionnels que la Chambre 
suisse de l'horlogerie n'a jamais comptés parmi 
ses adhérents, témoin les fonderies de laiton. 

Pour démontrer l'effet bienfaisant que la forma
tion de ces groupes spéciaux exercerait sur l'en
semble de 1 horlogerie française, M. Trincano prend 
exemple chez les fabricants de soieries de Lyon, 
dont la Chambre syndicale comprend 370 mem
bres, répartis en 14 groupes de producteurs, un 
quinzième groupe étant constitué par les fabricants 
possesseurs d'usines. On lit en effet, dans un rap
port présenté récemment à l'assemblée générale 
du Syndicat lyonnais, cette déclaration bien nette: 

« Les groupes sont à la base de notre vie 
syndicale. Ils assemblent par famille de prodection 
les fabricants qui ont des intérêls identiques. Cette 
affinité permet un fructueux examen préalable de 
toutes les questions qui mettent ces intérêts en 
cause, et le Comité syndical n'a plus qu'à veiller 
ensuite au maintien de l'harmonie ». On ajoute 
que les divers groupes lyonnais se sont préoccu
pés essentiellement des questions de salaires, des 
conditions de vente et de livraison, de la protec
tion des dessins, de la concurrence déloyale, de 
l'enseignement technique et de l'apprentissage, des 
tarifs douaniers, des accords commerciaux, de la 
détermination de la qualité de fabricant et des 
œuvres d'amélioration sociale. Parmi ces problè
mes, vous en trouverez quelques-uns qui se posent 
avec urgence à notre horlogerie et qui ne se ré
soudront jamais sans un accord préalable de tous 
les véritables fabricants. 

Une fois constitués, ces groupes spéciaux, qui 
existent déjà dans l'horlogerie suisse, M. Trincano 
voit tout 1 avenir de l'horlogerie française se des
siner clairement. Il voit chaque section étudier 
des ententes pour la limitation des genres, pour la 
création d ateliers en commun, pour des achats 
en commun, pour la spécialisation, les prix de 
vente, les réductions de frais généraux et les fu
sions éventuelles. Son but s'exprime clairement dans 
le Fabricant français; loin de souhaiter l'absorption 
de tous les petits producteurs par de grosses usines, 
il pense que le petit fabricant, l'artisan, peu à 
peu spécialisés, devront arriver à travailler pour 
une forte entreprise commerciale qui les dispen
sera de tous les soucis de la vente, ne leur de
mandant que la qualité et la rapidité dans leur 
production. Il considère en outre que la grande 
usine moderne, si elle est indispensable pour cer
taines productions, doit être évitée, « pour di
verses considérations morales et sociales », surtout 
à cause de l'emploi des femmes. S'il y a dans 
cette vue quelque chose de juste, elle n'apparaît 
pas entièrement débarrassée d'utopie, et l'atelier 
de famille, que le distingué directeur de l'Ecole 
d horlogerie de Besançon préconise si éloquem-
ment, risque bien de ramener au jour les tares 
souvent tragiques de l'ancienne industrie à domi
cile. Mieux vaut encore la grande fabrique, avec 
ses « inconvénients moraux et sociaux » que l'on 
exagère à plaisir dans certains milieux où fleu
rissent les bonnes théories simplistes, que l'odieux 
taudis qu a remplacé la fabrique grande ou moyenne, 
avec son large espace, sa propreté impeccable, son. 
éclairage perfectionné et son aération parfaite. Nous 
ne sommes pas certains du tout que la reconstitution 
des ateliers de famille assurent à la famille labo
rieuse « plus de cohésion, une meilleure atmos
phère morale, une plus grande indépendance et, au 
travail lui-même, une plus grande perfection ». 

Nous ne chicanerons pas plus longtemps l'émi-
nent horloger bisontin sur son goût, peut-être immo
déré, pour l'atelier de famille. Nous préférons 
citer toute entière sa conclusion extrêmement inté
ressante : 

« Alors, la concentration préconisée des inté-
« rets aidant, au lieu de 132 fabricants et com-
« merçants de montres par exemple, il n'en existe-
« rait plus avec le temps que le quart, le dixième 
« peut-être, les autres travaillant pour des entre-
« prises ayant du souffle, produisant d'une façon 
« moderne, pouvant aborder les grandes affaires 
« (le champ est_ vaste à considérer, entre autres 
« les importations suisses et notre domaine colo-
« niai) capables d'un large effort de publicité pour 
« lancer de grandes marques, bref, méritant d'attirer 
« l'attention des capitalistes, des banques, voire 
« même de bien des horlogers-détaillants qui ne 
« demandent qu'à s'intéresser à des affaires fran-
« çaises. Faut-il constater qu'à l'heure actuelle il 
« n'y a pas chez nous une seule fabrique de 
«montre montée en société par actions?» 

L'ambition de M. Trincano est noble et haute; 
elle n'a rien, ici, d'utopique. Mais ne pense-t-il 
pas que ce programme qu'il vient de tracer, c est 
précisément celui de la grande fabrique helvé
tique, née de l'énergie d'un initiateur, conduite 
par un chef ou par un petit groupe de chefs 
dont 1 action est subordonnée à une pensée direc
trice? A tout prendre, il vient de tracer là le 
programme de la concentration industrielle: nous 
craignons fort que l'organisation qu'il rêve si judi
cieusement ne puisse naître, ni de 1 atelier de fa
mille, ni de l'association d'une multitude de petits 
fabricants, chez qui le sens de l'intérêt collectif, 
justement mis en valeur par M. Trincano, est si 
souvent obscurci par l'instinct de la concurrence 
qui lui est directement contraire. P . D s 

Encore à propos du contrôle 
des boîtes de montres en or 

Notre article, paru dans le numéro du 23 juin 
de la Fédération Horlogére, contenait une erreur, 
que nous demandons aux lecteurs de la Fédération 
la permission de rectifier: 

Les boîtes en or bas portant une indication de 
titre ne doivent plus être contremarquées; cette 
obligation a subsisté, à fin de vérification, pen
dant la période d'interdiction d'exportation des mon
tres or à boîtes lourdes, mais elle a été abrogée 
depuis et, conformément à la loi, les boîtes en or 
bas portant une indication de titre doivent être 
munies simplement de la marque du producteur. 
Pour ces boîtes toutefois, l'insculpation de la con
tremarque reste facultative. 

Nous avions publié ce renseignement sur la base 
d'une circulaire du Bureau fédéral des matières 
d or et d'argent aux bureaux de contrôle, du 4 
février 1918, de la teneur suivante: 

« Pour toute boîte d'or à bas titre, portant les 
«indications: «12 c» ou «0.500» et e 9 c» ou 
« « 0.375 », le titre de l'or constitutif doit être 
« plein, sans tolérance, et la soudure doit répondre 
« au titre de l'objet. Pour les boîtes d'or à bas 
« titres, dont l'indication a lieu en karats (avec 
« un k), soit les boîtes portant les indications « 12 
«/(.», «9 K.», «S K.», ou «0.333» et « 7 K.»; 
« une tolérance de 3 millièmes est accordée pour 
« l'or constitutif et le titre de la soudure doit 
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« répondre au minimum à 50 o/o du titre de l'or 
«constitutif, soit 0.250, 0.190, 0.170, et 0.150. 

«Il est à remarquer que la contremarque officielle 
« croix fédérale », est obligatoire pour toute boîte 
« d'or à bas titre munie de l'indication du titre, 
« pour les boîtes de cette catégorie qui ne porte 
« pas l'indication du titre, cette contremarque n'est 
« pas exigée. » 

Mais le Règlement concernant l'exportation de 
montres et boîtes de montres or, bijouterie et 
autres ouvrages en or, du 15 mai 1918 est venu 
spécifier ce qui suit: 

« Sont abrogées les circulaires du Bureau fédéral des 
«matières d'or et d'argent des 13 et 28 décembre 
«1917, 15 janvier et 4 février 19/8.» 

Cela est parfait. L'obligation de l'insculpation 
de la contremarque pour les boîtes en or bas est 
donc supprimée. 

Mais si la circulaire du 4 février 1918 a été 
abrogée, la disposition de cette circulaire relative 
au titre des boîtes et à la soudure pour les 
boîtes portant une indication de titre par un c , 
logiquement doit être abrogée aussi. 

Tel n est pas l'avis du Bureau fédéral des ma
tières d or et d'argent qui prétend contre toute 
évidence, si l'on considère les textes reproduits 
ci-dessus, que la circulaire du 4 février 1918 
a été abrogée en partie et que la disposition relative 
aux boîtes 9 c, 12 c, subsiste. 

N'avions-nous pas raison de réclamer un peu de 
précision dans ce domaine? 

Les fabricants de boîtes or, qui sont parmi les 
administrés plus directs du Bureau fédéral des 
matières d'or et d'argent, et qui, en cette qualité, 
sont exposés aux sanctions prévues — et même 
non prévues — par les lois, arrêtés et règlements 
en vigueur, sont en droit de demander ou plutôt 
d'exiger qu'on les mette en présence de dispositions 
précises ne prêtant à aucune équivoque. En atten
dant la révision de la loi de contrôle, une codifi
cation de décisions prises pendant la guerre nous 
paraîtrait indiquée. 

L e contrôle des matières d'or et d'argent est un 
domaine très spécial et l'on ne saurait évidem
ment exiger du Conseiller fédéral, Chef du Dé
partement des finances, qu'il soit au courant de 
toutes ces questions. Il s'en remettra donc, forcé
ment au chef de service que cela concerne; mais 
n y^aurait-il pas lieu d'entendre aussi les intéressés ? 

Cela nous paraît illustrer à merveille la nécessi
té de l'institution d'un Tribunal administratif qui, 
lui, entendra contradictoirement les parties dans 
chaque cas spécial avant de statuer. 

G. S.-J. 

Douanes 

Allemagne. — Droits (Agio). 
Pour la période du 27 juin au 3 juillet prochain, 

la surtaxe douanière a été fixée à 2.146.900 <>/o. 

Chronique des Associations patronales 

Chambre suisse de l'horlogerie. 
L'assemblée générale des délégués de la Chambre 

Suisse de l'Horlogerie et des Industries Annexes aura 
lieu le mardi 3 juillet 1923, à 14 % h., au Bielerhof, 
à Sienne, avec l'ordre du jour suivant: 

1. Procès-verbal de l'assemblée du 20/XII/22. 
2. Modifications des articles 10, 17 et 21 des 

Statuts de la Chambre. 
3. Nomination d'un membre au Comité central, 

en remplacement de Monsieur Paul Mosimann, 
décédé. 

4. Rapport de gestion de 1922. 
5. Admission dans la Chambre de l'Association 

Suisse des Exportateurs d'horlogerie aux Etats-
Unis. 

6. Rapport sur l'organisation des groupements pa
tronaux horlogers. 

7. Divers. 

— Le Comité central de la Chambre se féunira 
déjà le matin, à 10i/2 h. 

Commerce extérieur 

Canada. 
Monsieur le Dr Carl Hiiebscher, Consul général 

de Suisse au Canada, vient de passer deux jours 
à La Chaux-de-Fonds, où il a été reçu par la 
Chambre Suisse de l'horlogerie, la Chambre canto
nale du Commerce et l'Information Horlogère. 

Le Secrétaire de cette dernière Chambre a 
mis ses bureaux à la disposition de M. Hübscher, 
pour recevoir les personnes qui désiraient le voir. 

Comme l'Information a de nombreux rapports 
avec le Consulat de Suisse à Montréal, son direc
teur a naturellement profité de cette occasion pour 
causer avec M. Hübscher et lui demander ce qu'il 
pensait du marché canadien. 

M. le Consul a donné à ce sujet les rensei
gnements suivants : 

« Le marché horloger au Canada est restreint. 
On oublie souvent, en Suisse, que la vaste étendue 
du Canada, plus large que le territoire des Etats-
Unis, ne contient qu'une population d'environ 9 mil
lions. Le nombre de bonnes maisons d'importations 
est très petit, et toutes ces maisons ont des rela
tions depuis longtemps établies avec les milieux 
horlogers en Suisse. Il est vrai qu'il y a un grand 
nombre d'agents qui cherchent à nouer de nouvelles 
relations et surtout à obtenir des marchandises des 
maisons suisses. Il est nécessaire d'attirer l'attention 
des intéressés de Suisse sur le fait qu'il y a lieu 
d'user d'une grande prudence en entrant en rela
tions avec des agents canadiens inconnus. Il y a 
déjà trop d'agents au Canada, nullement qualifiés 
pour faire le commerce de montres, auxquels on 
donne des marchandises et du crédit. Il paraît 
souvent que leur seul désir est d'obtenir des marchan
dises aussi bon marché que possible, sans s'occu
per de la qualité. Ils comptent sur la concurrence 
entre le grand nombre de fabricants suisses et ils 
ne réussissent que trop bien. Le fait est qu'aujour-; 
d'hui, nous sommes au Canada, en présence d'une 
concurrence regrettable entre les exportateurs suisses, 
plus néfaste que la concurrence américaine. 

« Le représentant officiel suisse au Canada ne 
peut pas y remédier effectivement, aussi longtemps 
que les exportateurs suisses eux-mêmes ne s'enten
dront pas chez eux. Il peut toutefois formuler quel
ques recommandations pratiques : 

« 1. Ne pas accepter des offres venant d'agents 
au Canada, sans avoir au préalable demandé à l'In
formation horlogère des renseignements précis sur la 
maison canadienne en question. 

« 2. Se procurer périodiquement des renseigne-, 
ments sur le crédit des agents au Canada et des 
clients canadiens (au moins tous les six mois). 

« 3. Refuser toute demande d'envoi de marchan
dises en consignation à moins qu'il ne s'agisse d'un 
agent connu et très sérieux. 

« 4. Etre en garde contre les soi-disant agents 
qui cherchent à obtenir des collections d'échantillons. 

« 5. Ne pas envoyer au Canada des montres à vil 
prix et de mauvaise qualité, qui ne servent qu'à 
entraver la réputation de la montre suisse, et qui 
n'assurent à l'exportateur qu'un profit minime, s'il 
y en a un. » 

Afin de pouvoir mieux se rendre compte du 
développement de ce marché et surveiller toujours 
davantage la clientèle, un arrangement est intervenu 
d'après lequel toutes les demandes de renseignement 
sur la solvabilité de la clientèle du Canada, adres-i 
sées jusqu'ici directement au Consulat, devront passer 
par l'Information Horlogère Suisse. 

L'arrangement intervenu entre le Consulat et l'In
formation est bien à l'avantage des clients, car il 
sera possible ainsi d'avoir un tarif très avantageux. 

Par contre, comme par le passé, des demandes 
sur les conditions du marché horloger et les ar
ticles qui se vendent là-bas, devront être adressées 
directement à Monsieur le Consul général de Suisse 
à Montréal. L'Information horlogère suisse. 

Chronique financière et fiscale 

Marché du capital. 
Allemagne. 

Pour les cinq premiers mois de 1923-1922, le 
marche du capital en Allemagne présente les don
nées suivantes: (en millions de Mks.) 

1923 1922 
Nouvelles sociétés 37.219 4.502,1 
Augmentation de capital 6S.035 12.480,2 
A Revenu fixe 714.143,2 4.50S.7 
soit, au total 819.397,2 21.491,0 

France. 
D'après les statistiques de l'Association Nationale, 

les émissions publiques en France ont été de 3 
milliards 848.270.000 francs en février dernier et 
de 315.159.000 francs en mars. Les chiffres élevés de 
février proviennent de l'émission du Crédit National 
pour un montant de 3 milliards. Les émissions d'obli
gations ont été, de ce fait, de 3.616.756.000 francs 
en février, au lieu de 177.345.000 francs en mars. 
Le taux moyen auquel ces émissions d'obligations 
ou de bons ont été réalisées ressort à 6,11 o/„ et 
6,26 o/0 respectivement. En outre, les Compagnies 
de chemin de fer ont émis pour 288.579.410 francs 
d'obligations au cours du premier trimestre 1923. 

Les émissions d'actions ont été, pour création de 
Sociétés nouvelles, de 58.538.000 francs en février 
et 31.852.000 francs en mars, et pour augmentation 
de capital de 172.976.000 francs et 105.962.000 
francs. 

Italie. 
Les chiffres suivants démontrent suffisamment le 

développement industriel et commercial de l'Italie 
et surtout le mois d'avril indique une notable pro
gression, par rapport aux mois précédents. 

Nombre de Capital Nombre de Réduction du 
• H t": sociétés investi sociétés capital 
Janvier 134 343.965.250 53 101.332.250 
Février 195 242.721.470 36 122.962.000 
Mars 231 235.007.410 53 57.360.560 
Avril 204 411.961.083 49 69.927.300 

Total 764 1.233.655.213 191 351.572.110 

donnant ainsi un investissement de capital nouveau 
de 882.083.103 lires. 

Chronique administrative 

n 
Département politique. 

Division des affaires étrangères. 

Protection de la propriété industrielle. Le Luxem
bourg a adhéré à la convention internationale signée 
à Paris, le 20 mars 1883, revisée à Bruxelles, 
en 1900, et à Washington en 1911. L'Allemagne 
est entrée dans l'union restreinte constituée par l'Ar
rangement de Madrid, revisé à Bruxelles et Was
hington, du 4 avril 1891, concernant l'enregistrement 
des marques de fabrique. 

Protection de la propriété littéraire et artistique. 
La ville 1 ibre de Dantzig et la Hongrie ont adhéré 
à la convention de Berne, revisée du 13 novembre 
1908 et au protocole additionnel, du 20 mars 1914. 

Union postale universelle. Les Etats suivants ont 
adhéré à tout ou partie des conventions et arran
gements conclus à Madrid, le 30 novembre 1920: 
l'Albanie, La Lettonie, l'Esthonie, la République de 
St-Marin et le territoire de Tanganyika. 

Union télégraphique. Les colonies italiennes de 
la Cirénaïque et de la Tripolitainc, la ville libre 
de Dantzig et l'Esthonie ont adhéré à la convention 
de St-Petersbourg du 10-22 juillet 1875, revisée à 
Lisbonne en 1908. 

Etablissement d'une statistique internationale. L'Au
triche et la Belgique, cette dernière au nom du 
Congo, ont adhéré à la convention du 31 décembre 
1913. 

Conférence de Gênes. Un des événements les plus 
importants de notre politique étrangère en 1922 a 
certainement été notre participation à la conférence 
économique internationale qui a siégé à Qcnes du 
10 avril au 19 mai. 

Le Conseil fédéral fut invité, le 16 janvier, à 
prendre part à la conférence de Qênes, dont l'ordre 
du jour, arrêté dans ses grandes lignes, par les puis
sances alliées réunies à Cannes, était conçu d'une 
façon assez vague. Il ne délimitait pas d'une façon 
précise les questions qui allaient être mises en dis
cussion. La conférence avait à discuter de questions 
économiques politiques et financières. 

Les questions économiques concernaient les garan
ties d'ordre juridique nécessaires à la reprise du com
merce, les facilités et les garanties à accorder à 
l'exportation et à l'importation, la protection de la 
propriété artistique, industrielle et littéraire, les 
transports. Les questions financières étaient la cir
culation fiduciaire, l'organisation des crédits publics 
et privés, les changes, l'établissement des principes 
nécessaires à la constitution de banques centrales et 
de banques d'émission. Parmi les problèmes poli
tiques, la conférence devait chercher les voies et 
moyens permettant « l'établissement d'une paix euro
péenne sur des bases solides». Dans certains mi
lieux, surtout anglais, on préconisait la conclusion 
d'un traite qui aurait eu pour effet de prévenir, au 
moins pendant un certain temps, tout acte de guerre 
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entre les nations européennes. La conférence devait 
également discuter des « conditions nécessaires à la 
restauration de la confiance » et à la reprise des 
relations entre l 'Europe occidentale et la Russie. 

Le Conseil fédéral désigna, en qualité de repré
sentants de la Conférence à Gênes, MM. Oiuseppe 
Motta et Edmond Schultess, conseillers fédéraux, 
et en qualité d 'experts , MM. A. Frey, conseiller 
national, et L. Dubois, président du Conseil d'ad
ministration de la Société de Banque suisse, auxquels 
fut adjoint plus tard M. le professeur Tondiiry. 

Une conférence préparatoire entre délégués des 
états demeurés neutres pendant la guer re eut lieu 
à Berne, du 5 au 8 avril. Un certain nombre de 
problèmes économiques et financiers furent exami
nés au cours de conversations, et le dernier jour 
un échange de vues général eut lieu entre les délé
gués danois, espagnols, néerlandais, norvégiens, sué
dois et suisses, qui déclarèrent, entre autres, qu'à 
leur avis, les décisions de la conférence de Qênes 
ne devaient en aucune façon, porter préjudice à 
la Société des Nations. 

La conférence de Qênes réunit les représentants 
de 34 états. Elle commença par constituer quatre 
grandes commissions. La première eut pour tâche 
d 'examiner les questions polit iques; M. Motta y 
représenta la Suisse. La deuxième commission fut 
chargée d 'examiner les problèmes financiers, et la 
troisième, d 'étudier les problèmes économiques à 
l 'ordre du j ou r ; le représentant suisse dans ces deux 
commissions fut M. Schulthess. Enfin, la quatrième 
commission, où la Suisse eut comme représentant M. 
Motta, traita la situation des t ransports européens. 

Le première commission consacra la presque tota
lité de ses séances à l 'examen de la question des 
relations avec la Russie des Soviets. Bien que le 
traité particulier conclu entre la Russie et l 'Alle
magne ne fût pas de nature à éclaircir la situation, 
les pourparlers n'en furent pas moins continués avec 
la délégation russe jusqu'au jour où il fut mani
festement impossible d 'arr iver à un accord. Dans ces 
circonstances, la commission décida, avec l 'assentiment 
de la délégation russe, la convocation d'une nouvelle 
réunion à La Haye, qui aurai t exclusivement pour 
but d 'étudier le problème des relations à nouer 
avec la Russie des Soviets. 

Le fait que la Conférence de Gênes dut renoncer 
à établir les conditions préliminaires de la reprise 
des relations avec la Russie, eut pour conséquence 
d'ajourner la conclusion d'un « Pacte de non-agres
sion » à long terme, mais la Conférence décida que, 
pour permettre aux négociations avec la Russie de 
se poursuivre dans l 'a tmosphère de sécurité néces
saire, les états représentés à la conférence n 'entre
prendraient entre aux aucune action hostile et qu'ils 
renonceraient également à toute propagande subver
sive, pendant une période de quatre mois à dater 
du jour de clôture de la Conférence de la Haye . 

Dans toutes les questions politiques importantes 
qui surgirent pendant la Conférence de Gênes, la 
délégation suisse maintint un contact étroit entre 
elle et les délégations d 'Espagne , des Pays-Bas, 
et des Etats Scandinaves. Elle eut avec ces délégations 
des séances communes nombreuses, qui permirent 
de constater une unanimité de vues réjouissante. 

Dans le domaine économique et financier, la dis
cussion de basa sur les projets de résolutions éta
blis à Londres par les experts des puissances qui 
pr i rent l'initiative de la Conférence de Gênes. 

La deuxième commission, chargée d 'examiner les 
questions financières, se subdivisa en trois sous-com
missions, l 'une chargée d 'étudier les propositions 
relatives aux monnaies, la deuxième ayant à s'occu
per des crédits (la Suisse y était représentée) , la 
troisième devant discuter la question des changes. 
En outre , un comité d 'experts , dans lequel la Suisse 
était représentée par M. Leopold Dubois, fut ins
titué par les sous-commissions des monnaies et des 
changes. 

Les experts ont divisé les pays en deux caté
gories : 

1° ceux où l'inflation s'est arrêtée et où la défla
tion s'est déjà p rodui te ; 

2° les pays où l'inflation continue à se produire . 
La première catégorie se subdivise en deux : 
a) les pays dont le change est actuellement voisin 

de la parité métal l ique; à ceux-là le Comité n'a 
aucune recommandation à fa i re; 

b) les pays ayant atteint une stabilité monétaire 
relative, mais à un niveau si inférieur à celui 
de l'ancienne parité métallique, que le re tour 
à celle-ci constituerait un processus lent et pé
nible. Les experts déclarèrent que chacun de ces 
pays contribuerait à améliorer considérablement 
son économie intérieure et rendrai t un service 
important à la reconstruction de l 'Europe en 
prenant l'initiative d 'assurer une stabilité immé

diate de la valeur or par la fixation d'une 
nouvelle parité-or inférieure à celle d 'avant-guer
re et voisine du chiffre atteint par la stabilité 
relative. C'est la fameuse question de la « dé
valuation ». Les pays à change moyennement 
avarie semblèrent peu disposés à entrer dans 
cette voie. 

En outre , les experts présentèrent 10 résolutions, 
approuvées par la Conférence, dont voici la quin
tessence: 

La stabilisation monétaire ne pourra être assurée 
que par l 'assainissement des finances publiques. On 
ne parviendra à équilibrer le budget d'un état que 
par l'économie et par une sage politique fiscale, 
sans recourir à l 'inflation ni aux crédits en banque. 
L'établissement d'un étalon-or commun est le but 
final vers lequel les états européens doivent tendre. 
Des emprunts extérieurs seront nécessaires à cer
tains pays pour leur permettre de réaliser la stabi
lité relative de leurs monnaies. La collaboration 
des banques centrales d'émission et la conclusion 
de conventions internationales faciliteraient les me
sures d'assainissement monétaire. Les experts ont 
suggéré la réunion de représentants de ces banques. 
Une convention internationale devrait être conclue 
pour centraliser les demandes ' d 'or , régler le marché 
de ce métal et préparer la création d'un clearing 
international. 

La Conférence a proclamé la liberté du commerce 
des changes. Elle a déclaré que tout contrôle arti
ficiel de ce commerce, notamment de celui des 
changes à terme, est vaine et nuisible, et devrait 
être aboli le plus tôt possible. Les experts ont 
déclaré que toute proposition tendant à entraver 
la liberté du marché des changes ou à violer le 
secret des relatiosn entre les banquiers et leurs 
clients devrait être absolument condamnée. Sous cette 
réserve, ils ont exprimé l'avis que l 'étude des me
sures à prendre en vue d 'une coopération internatio
nale destinée à prévenir l 'évasion fiscale pourrai t 
être confiée à la Société des Nations. 

L'octroi de crédits présuppose la restauration des 
finances publiques. On n 'aura recours aux emprunts 
de gouvernement à gouvernement que dans des cas 
exceptionnels. Il faut que les pays emprunteurs four
nissent aux prêteurs des garanties suffisantes. 

Sur la proposition de financiers anglais, la Con
férence adopta une résolution concernant la création 
d'un « consortium financier international » qui se se
rait composé d'associations nationales et aurait eu 
sur tout pour objet de soutenir financièrement de 
grandes entreprises privées, à même de collaborer 
à la restauration de certains pays éprouvés par la 
guerre et de procurer ainsi des occasions de travail 
aux pays à change sain. La Suisse figurait parmi 
les pays invités à participer à cet organisme. On 
prévoyait la création d'un association nationale suisse 
au capital de 500.000 à un millions de livres ster
ling, souscrit par la collaboration de l ' industrie et 
de la banque, éventuellement avec l 'appui de la 
Confédérat ion. Le 10 o/o du capital eût été con
sacré à la souscription d'actions de 1'« International 
Corporat ion », le 90 o/o eût servi à financer les 
affaires du consortium. Malheureusement, les g rands 
états appelés à souscrire au capital initial ne noti
fièrent pas leur adhésion dans le délai fixé, de 
sorte que l 'organisme envisagé ne fut pas créé. 

Registre du commerce 

Rai sons socia les . 

E n r e g i s t r e m e n t s : 

13/VI/23. — Charles Paroz, (Ch.-Emile P., de Sai-
court , Berne) , fabr., achat et vente d 'hor loger ie , 
rue des Tourelles 15, La Chaux-de-Fonds. 

14/VI/23. — Max Braïlowski, (M.-Elie B., de Spolia, 
Russie), fabr., achat et vente d 'hor logerie , Place 
de l 'Hôtel-de-Ville 2, La Chaux-de-Fonds. 

20/VI/23. — Conradin Conrad, (Johann-C. C , de 
Andeer) horlogerie, orfèvrerie, argenter ie , Welsch-
dörfl . 146, Coire. 

Modif icat ion : 

7/VI/23. — La soc. n. coll. « Gebr. Laubscher », 
Nennigkofen, est dissoute; actif et passif sont re
pris par Gebr. Laubscher, soc. n. coll. (Fri tz 
et Armin L., de Täuffelen) , fabrique de vis pour 
l 'horlogerie, Nennigkofen (Soleure). 

R a d i a t i o n : 

15/VI/23. — E. Rochat-Lecoultre, fourn. d 'horlo
gerie. Le Pont. 

19/VI/23. — Jobin frères & Co., soc. n. coll., 
horlogerie, La Chaux-de-Fonds. 

18/VI/23. — Emil Leicht-Mayer, joaillerie, bijouterie, 
horlogerie, succursale de Lugano. 

Fa i l l i t es . 
O u v e r t u r e de fa i l l i te . 

12/VI/23. — Emile Leicht-Mayer, bijouterie, Davoy-
Platz. Assemblée des créanciers: 3 juillet 1923. 
Délai pour product ions: 15 juillet 1923. 

E ta t de col locat ion. 

Fai l l ie: Usine Bolide S. A., en liquidation, Tramelan. 
Délai pour action en opposi t ion: 3 juillet 1923. 

D é p ô t s : 

No. 34928. 30 mai 1923, 19 h. — Cacheté. — 1 
modèle. — Mouvement de pendulette électrique. — 
Fritz Huguenin, Bienne (Suisse). Mandata i re : W. 
Koelliker, Bienne. 

No. 34934. 31 Mai 1923, 18 % h. — Ouvert . — 
3 modèles. — Calibres de montres. — Thommen's 
Uhrenfabriken A. G. Waldenburg, Waldenburg 
(Suisse). Manda ta i re : Amand Braun, ci-devant A. 
A. Ritter, Bâle. 

No. 34936. 1 " juin 1923, 8 h. — Ouvert . — 
3 modèles. — Calibres de montres . — Fabrique 
d'horlogerie de Fontainemelon S. A., Fontainemelon 
(Suisse). 

C O T E S 

Métaux précieux (26 juin 1923) 

Argent fin en grenailles 
Argent 800/000 manufacturé 
Or fin, pour monteurs de boîtes 

» laminé pour doreurs 
Platine manufacturé 
Change sur Paris 

fr. 135.— le kilo 
» 146.— 
• 3750 — 
• 3800— . 
• 25.Î0 le gr. 
fr. 34.10 

C o u r s commerc iaux de L o n d r e s : 
Désignation Cours du 22 Juin Cours du 

Cuivre Electrolytique 73 '/i 
Cuivre comptant 06 l ' w 

» à 3 mois 667/ie 
Etain comptant 188 V« 

» à 3 mois 188 '/ , 
» anglais 191 — 

Plomb anglais 26 V, 
» é t ranger comptant 28 — 
» à 3 mois 248/8 

Zinc 28 — 
Fe r blanc 23'/s 
Caoutchouc 1/2 — 
Or 8 9 / -
Argent comptant 31 y s 

» 60 jours 31'/s 

72 V, à 
65 »/« à 
66 l,t à 

188 »Ai à 
189 »/3 à 

26 Juin 
73 — 
68'/s 
66 «/s 

188'/s 
189 Vi 

26 '/< 
23 Va 
24 "/s 
28' /1 
23 V8 

«/»'/• à 
- / - à 

à 
à 

Métaux 
Argent métal 

Bourse New-York 
Bourse Paris 
Bourse Londres 

(Bourse de Londres) 

21 juin 22 juin 23 juin 

641/4 6 4 l / , 64 >/« 
370 

31 '«/i, 
370 

3 1 ' / • 
370 

31 Vu 

Suisse 
France 
Gr Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Por tugal 
Hol lande 
Allemagne 
Autriche 
Hongr ie 
Tchécoslov. 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie : 

Belgrade 
Grèce 
Pologne 
Turquie 
Finlande 
Argentine 
Brésil 
Indes 
Japon 

Escompte et change 
Parité Escompte Demande 

en fr. suisses »/0 

3 à 3 i / a 

Offres 

100 frs. 
1 liv. st. 
1 dollar 
1 dollar 

100 fr. 
100 lires 
100 pesetas 
100 Escudos 
100 florins 
100 Marks 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Roubl. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Leva 
100 Lei 

100 Dinars 
100 Drachm. 
100 Mk pol. 

1 liv. turq. 
100 Mks fini. 
100 Pesos 
100 Milreis 
100 Roupies 
100 Yens 

100.— 
25.22 

5.18 
5.18 

100.— 
100.— 
100.— 
560.— 
208.32 
123.45 
105.— 
105.— 
105.— 
266.67 
138.89 
138.89 
138.89 
100.— 
100.— 

100.— 
100.— 
123.46 
22.78 
100.— 
220.— 
165.— 
168.— 
258.— 

5 
3 

4Vi 

5'/i 
57, 
5 
8 
4 
18 
9 
12 
*Vi 

4Vi 
6 
fi 

fi'/? 
6 

6 
7Vi 
12 
— 
8 

6 V, 

8 

U 

34.10 
25.80 
5.58 
5.43 

29.30 
24.55 
82.70 
20.— 

219 — 
0.004 
0.006 
0.058 

16.70 

147.50 
92.25 
99.50 
5.75 
2.75 

6.28 
16.— 
0.005 
3.60 

15.20 
196.— 
85.— 

167.60 
267.50 

34.50 
25.88 

5.63 
5.51 

29.85 
24.95 
83.40 
30.— 

220.— 
0.006 
0.009 
0.07 

16.775 

148.50 
93.25 

100.50 
6.25 
2.90 

6.40 
20 — 
0.007 
4.— 

15.60 
200.— 

62.50 
175.— 
275.— 

C o t e du d i a m a n t b r u t 
Cours moyens des Bourses pour grosses quanti tés 

au comptant . 
Diamant boor t fr. 22,10 à fr. 22,30 le karat 
Eclats de diamant pur » 21,50 » • 2i,«0 » f 
Poudre de bruteur » 2,50 • » — » 

(Communiqué par Laden Bastanger Genève.) 
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FABRIQUE D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

H ie 
» (Suisse) 

Maison fondée en 1893. R u e de la Pa ix 87. 
P R E M I È R E M A I S O N ayant fabriqué les montres 8 jours à court ressort de barillet 

Spécialité : 

Montres 8 Jours 
Ancre, tous genres, toutes grandeurs, simples et compliquées 

avec répétitions quarts, 5 minutes, minutes, quantièmes, réveil avec cadrans 
habituels et cadrans R A D I U M 

Montres pr automobiles, voitures, aoions, naoires, etc. 
landaulettes pour intérieur de voitures et autos. 

Montres - porte feuilles on pochettes de voyage, 
montres ponr bracelets 

Presse-lettres, Montres-boules cristal, 
Montres double face pour bureaux 

Petits mouvements rectangulaires et ronds, 
à remontoir ou à clef 

dans trois grandeurs, pour pendulettes 
et pc tits cartels. 

Marques : 
HUITAINE 

R A M A 
OBSERVATOK 

Catalogue illustré sur demande. ~me 

FERVET s. a. La Chaux-de-Fonds 
Jardinets 23. Téléphone 9.79 

Montres et Mouvements extraplats, dep. 12/12- 17 " 
Montres bijoux. Montres bagues. 

Mouvements de forme, depuis 5 ' " 689 

Achat et Vente " D i v e r s 

au comptant, de tous 
lots boites argent ga
lonnées. 
S'adresser sons chiffre 

P 21819 C à Publicitas, La 
Chaux-de-Fonds. i044 

DIVERS 
Leçons écri tes de comp 

lab. américaine. Succès garanti. 
Prosp. grat. H. Frison, expert 
comptable. Zurich F. 21. 7 

On cherche à acheter 
quelques 

lit a 
peu usagées et en bon état. 

Offres s. chiffres A 2563 U 
à Publicitas, Bienne. 1041 

Représentation 
A g e n c e 

Etats-Unis 
Suisse 39 ans, établi à New-

York, avec clientèle de premier 
ordre, centre affaires, cherche 
représentation articles soignés, 
branche horlogère. Pas inté
ressé aux montres de grande 
production. 

Les offres seules de fabri
cants qui participeraient aux 
frais de location seront consi
dérées. Excellentes références. 

Ecrire sous chiffres L 70844 X 
Publicitas Genève. 1017 

HD. RDLER 
3, rue Adrien Lachenal, 

GENÈVE 
Adr. télégr. : Brillants, Genève 

Tél. : Mt.-Bl. 24.83 
Brillants, Roses 

Achats — Ventes 
Spécialités en tous genres 
de brillants pour la déco
ration des montres et de la 

bijouterie. 736 

POSTALA WATCH C», JACOT & MONNIER 
T R A M E L A N 

M o n t r e s a n c r e d e p o c h e , 17, 18 et 19 "' 
lépines et savonnettes, or, plaqué or, argent et métal 

Bonne qualité courante et qualité soignée — Jolis calibres spéciaux déposés 
Mouvements et Calottes ancre 6 y2'" ovales, 8 3/«, 10 «/2 et 13'" 

ronds, qualité garantie. 
PRIX MODÉRÉS 1047 EXÉCUTION RAPIDE 

HERMANN FAXTON 
S . A . 

2, Boulevard James Fazy G E N È V E Boulevard James Fazy 2 

Grand stock d'aciers anglais: 
A c i e r s p o u r é tampes et p o i n ç o n s . 

A c i e r r ap ide a N iagara e x t r a s p e c i a l ». 
Acier ,« Magic > p o u r b u r i n s et f r a i s e s . 

Ac ie r p o u r o u t i l s et c a n o n s . 
Ac i e r c o m p r i m é p o u r t r a n s m i s s i o n s . 

Ac i e r de déco l l e tages . 
Ac i e r l am iné p o u r f r a i s e s . 

Ac i e r l am iné p o u r h o r l o g e r i e . 
Ac i e r p o u r r e s s o r t s . 

Ac ie r a rgen t . 48 

Termineurs oipiisés sur d i t e I. S. 
sont demandés pour 

9 et l01/2 lig. cylindre demi vue, 
83/4, 93/4, l01 /2 et 13 Kg. ancre. 

Faire offres avec prix si on fournit tout 
sous chiffres P I C à P u b l i c i t a s , 
Chaux-de-Fonds. un 

I Boîtes de montres fantaisie pour bracelets | 
= or, argent, plaqué, or platinette S 
= toutes les formes et toutes les grandeurs fi 
3 sont livrées rapidement et d'une exécution soignée par == 

IALFRED MARCETl 
§= 6, Place Chevelu G E N È V E Place Chevelu ,'.6 = 
B La maison fait également les v e r r e s d e m o n t r e s f a n t a i s i e aux ! 
~ meilleurs conditions. Demandez échantillons et prix. 261 = 
«HillMaViHIIimilMnaWNIIIIHI aVIl 11 MaV 11 !««ll I ilHaWIII I MtVI IMHII 111 IHkl 111 11 laWIM 11 ilall II 11 IBali I 11 I IMIfl 11 ! laal 

II 

Fabrique „L'ESSOR", Court 
R O S S © <5t A f f o l t e r -

Téléphone N° 12 

EBAUCHES & FINISSAGES 
ancres soignées 

Calibres ronds 73A, 83A, 93A et 10%]lig., savonnettes'et lépines 
5% lig., ovales et rectangulaires. 201 

La fabrique ne termine pas la montre. 
Décolletages de précision 

en tous genres et pour toutes industries. 
Spécialité: Pignons de finissage à pivots levés. 

Fabrique d'ébauches et de finissages F. MATTER 
G R E I N C H E I N 

Je livre comme spécialité ébauches 6 8/* lig.Jrectangulaires et 6 lig. ovales ancre 

A s s o r t i m e n t s 8 3/4 l ig . 

Interchangeabilité absolue. Remontage très fac le. 
La fabrique ne termine pas la montre. 994 

Fabrique de secrets à Yis et américains, en tons genres 
F . BERGEON & GO 

16, rue Daniel JeanRichard LA CHAUX-DE-FONDS Rue Daniel JeanRichard, 16 
Téléphone 3.34. — Compte de chèque postal IV B 728 

S P É C I A L I T É : S e c r e t s t a l o n s d é t a c h é s 
Le rêve des acheveurs. — Essayer, c'est continuer. 

Travail prompt et soigné. 811 

Fabrique d'ébauches FRENCA 
& 

N i e d e r d o r f (Bâle-Campagne) 
Demandez échantillons et derniers prix de nos é b a u c h e s : 

iOi/2 U g . a n c r e e t c y l i n d r e à vue. — 16, 17, 18, 19 et 20 lig. cylindre à 
vue. — Pièces à clef, 17 et 18 lig. cylindre. — 17 et 19 lig. ancre, à vue, tirette, 
haut. 28/12. — 12 et 16 size négative. 812 

Beau choix de calibres. En 101/2 lig. nouveau calibre très intéressant. 
Important : Toutes nos ébauches portent la marque B déposée. 

Interchangeabilité absolue. — La fabr ique ne t e rmine pas la montre . 
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DIVERS 

G A R N I S S E S D'ANCRE 
prendrait on travail des levées pour faire les 
inclinées. Travail très soigné. 

Ecrire sous chiffre P 21811 C à Publicitas, 
La Chaux-de-Fonds. 1042 

JAPON 
**i 8 4 9 9*) Î O ! 999 

Fortes commandes à sortir dans ces genres, 
en 10 j . , 15 j . et 17 j . Faire offres avec prix. 
Paiement en Suisse, 30 jours. « 

Adresser offres sons chiffres P21810 C à Pu-
blicitas, La Ghaux-de-Fonds. iojö 

A. remettre 
pour cause de décès, à Innsbruck capitale du Tyrol 

' rie Bt d« bijouterie 
bien achalandé, situé dans la rue principale. 

Pour renseignements, s'adresser à Mr. Albert 
JORAY, notaire, à Délémont, et pour visiter, à 
Mr. Bernhard LEITNER, Maria-Theresiastrasse 
17-19. à Innsbruck. 1037 

Calibre nouveau, livrable comme ébauche, 
avec ou sans sertissage. Serait éventuellement 
réservé. 

S'adresser sous chiffres P 21815 G à Publi
citas, Chaux-de-Fonds . 1039 

UNIVERSO 
1S-A-

FOURNIT AVANTAGEUSEMENT 
AU ES 

pour Montres d» poche. B^^^ts.BouàWfières. Jouets .Pendules, 
Pendulettes. Réveils. Crm&eursjßäiisoles, Manomètres, 
Baromètres. Polymètre^0urvif^^^achymètres, etc. etc. et 
hua autres appareils </« nl0svr&tt3ßaUj0ik(nes et tomes grandeurs 

INSTALLATION SPÉCIALE 
pour. Découpages </» tou*ï0tidljiÊjËzjwrnitures en aine •<>//; 
Brides-Crochets pour Re80erfs0jß<Elari//efs-Masses^rc.etc 

Totys d'Heures appWgiesëpur Cadrans mèt^. 

QUALITES 
Depuis IWfinp/e le plus0oi(0é au plu^oWinaine 

Conditions spéciaW^ieuvent'^0onvenu^our grandesséries 
Choix immense efà^ualf0i0upéNÈure à Prix égal. 

C A T A I ^ G U ^ ' 

UNIVERSO 
LACHAI! 

ISP^SITION 

Numa DPOZ,83 

FONDS 

ANGLETERRE 
Fabrique de montres cherche AGENT qua

lifié et de confiance, bien introduit auprès des 
grossistes et exportateurs anglais. 

Offres avec références sous chiffres P 21814 C 
à Publicitas, La Ghaux-de-Fonds. 1040 

5 '/2 hg- rectangulaire, tonneau, ovale 
6 lig. rectangulaire, tonneau, ovale 

6 V2 "g- ovale 
6 V4 rectangulaire 230 

Mouvts ronds P/u 83/4,9 '/i, 98/<» 10'/*'" tous genres, en or, arg., meta 

L É O N ED H E N R Y CHAUX-DE-FONDS 
S Y D A W A T C H Têléph. 6.56 C r ê t e t s 8 

A c h a t e t V e n t e s Demandes d'emplois 

Ebauches 
Outillage et calibres 

en vogue à céder. Con
ditions avantageuses. 

Ecrire à case 18390 
Chaux-de-Fonds. 1032 

GALONNE 
Lép. gai. 19 lig. font 

à vend re à des condi
tions avantageuses. 

S'adresser case IOOI 
Bienne. l i a i 

A vendre 
une certaine quantité de mon
tres 12'/s lig. cylindres »/< plat, 
sans pierres, cadrans avec ra
dium, boites calottes argent, 
contrôle anglais, avec et sans 
charnière ; 11 lignes cylindres 
•/s vue, 2 pierres, cadrans émail, 
calottes métal doré, sans eharn. 

Ecrire sous chiffres P 21790 C 
à Publicitas, Chaux-de-Fonds. 095 

or 14 carats, bon mar
ché à liquider par io!9 

Case IOOI Bienne. 

A vendre 
lots importants de boites 
plaqué or 20 ans, 93/4 et 9'/4 
lignes, rondes, avec anses 
pour moire. Marchandise 
de i " qualité. Prix très 
avantageux. 

Faire offres sous chiffres 
P 15297 C à Publicitas, La 
Chaux de-Fonds. 1028 

Contrôle anglais 
On offre environ 12 à 

13 cart, lépines 18"'/10 
ancre argent '/2 bassine 
guill. cuv. argent. Prix 
extra avantageux. Even
tuellement échange con
tre finissages 101/2'" ß7ö 
oul3'"/163 A. S. avec ou 
sans fournitures. On 
traiterait aussi pour fi
nissages OD mouvements 
9"' cyl. 

Ecrire sous chiffres 
Z 2 5 I 4 U à Publici tas 
Bienne. 1005 

Balanciers 
A vendre en bloc ou sé-

Earément : 100 grosses de 
alanciers bi - métalliques 

de différentes grandeurs, 
qualité bon courant pour 
couper. Diamètre avec vis 
900, 910, 920, 950, 1400, 
1470, 1570 c/mm, Prix très 
réduits. 883 

Faire offre s. chiffre P 21698 C 
à Publicitas, La Chaux-de-Fonds. 

Excellent 

employé de fabrication 
ayant des connaissances 
commerciales très éten
dues, cherche engagement 
pour époque à convenir. 

Adresser offres s. P15301 C à 
Publicitas, La Chaux-de-Fonds. lu:!s 

VIS 

OCCASION 
A vendre de suite un 

stock en mouvements de 
forme 6 1/2 lig. ovale et 6 a/4 
lig. rect., 15 et 16 rubis, 
spiral plat, bal. coupé, co-
queret acier, cadrans, cen
tre et bord gravés, qualité 
g a r a n t i e , avec marque 
américaine, aux conditions 
exceptionnellement avan
tageuses. 
~ «('Adresser offres sous 
chiffres G1173 Sn à Publicitas, 
Soleure. 

soignés ou bon courant 
sont demandés pour faire 
à domicile. 

Echantillons à dispo
sition. 

Faire offres sous chiffres 
P 10758 Le à Publicitas 
Le Locle. 1021 

Offres d'emplois 

Fabrique d'horlogerie 
cherche 

connaissant les langues 
(allemand, français et an
glais) et la branche horlo-
gôre et pouvant faire des 
voyages. Connaissances de 
la comptabilité sont exi
gées. 

Adresser offres avec ré
férences et prétentions s. 
chiffres E I 157 Sn à Pu
blicitas Soleure. 1022 

remontage 8 3/4 et 6 V2 lig-
cyl. rect. à domicile, à ou
vriers sérieux, ainsi que 
mouv. 10 '/2 l'g- ancre. 

Faire offres sous chiffres 
P 6013 J à Publicitas, Chaux-
de-Fonds. 1006 

Représentant 
Quel représentant énergique 

en horlogerie ou parties déta
chées se chargerait du place
ment des hoites métal hlanc, 
nickelées, dorées, plaquées, etc. 

Bon gain assuré. 
Offres sous chiffres P1602 M 

à Publicitas, Chaux-de-Fonds. 983 

demande offres pour : 
Mouvements de forme, an
cre et cylindre. Montres de 
forme"or et argent niellé. 
Montres rondes, or et ar
gent, depuis 8 3/4 lig. Sa
vonnettes or 18 et 19 lig. 
Bonne qualité. Achat au 
comptant et importantes 
commandes à sortir si prix 
avantageux. 

S'adresser sous chiffres 
B 2564 U à Publici tas, 
Bienne. 1045 

DIVERS 
ECHANGE 

A v e n d r e 

ACHAT ET VENTE 

15 grenals, balanciers coupés, bons réglages, 
marques américaines, 1(3 grenats, idem sont 
offerts à des prix avantageux. 

Paiement net au comptant. 
Adresser offres sous chiffres P 21804 C à Pu

blicitas, Bienne. <o:io 

3 ! GROSSISTE 
Disponibles à prix favorables: 

Bracelets 
argent 933, contr. angl.. illusion octogone, carré et 

ovale, lli lig. ancre, 10 rubis, a vue, radium, 
nickel, 1 eh., rond, ancre 10 rubis, à vue. radium, 

> illusion, ancre 10 rubis, à vuf, radium, 
> carré plein, ancre 10 rubi-, à vue, radium, 

plaqué or, à plots et anses, ancre 10 '/2 l'g., ' " rubis, 
» » » » » » u l 5 » 

argent 10'/2 et 11 lig. cylindres, 6 et 4 rub's, anses et 
plots, 

argent 11 lig. cyl., 3/4 pi., 
nickel perlé, 11 lig. rond à pont, 4 rubis, 

> » 11 lig. illusion à pont, 4 rubis, 
argenté illusion, lunettes niel, 3/< pi., 

» ronds, > > » » 
plaqué or à extensibles à pont, 4 rubis, 

» » illusion à plots, 10 '/2 lig-, 6 rubis, 
» » ronds à anses à pont, 4 rubis, 

métal doré extensibles, 3/4 pi. 
Adresser demandes sous chiffre D I 156 Sn à Pu

blici tas, Soleure . 1023 

niel et plaqués laminés, 
13-17 maillons. On accep
terait montres en paiement. 

Faire offres sous chiffre 
Y 2559 U à Publici tas , 
Bienne. 1043 

Contrôle anglais 
Service rapide. Conditions 

avantageuses. Geo. Bouverat & Co. 
30, Frederick Street, Birming
ham. 1611 

A VENDRE 
•

Fabr i ca t i on mécan ique n 
de pet i tes p i è c e s a n c r e . • • 

Ecrire sous P 21816 C à Publioitas, 
Chaux-de-Fonds. 1046 

A. vendre; 

Mouvts. américains 
certaine qté de C3/4 lig. cyl. rect. et 101/2 lig. 
ronde, à marque américaine, G jewels. 

Toujours en stock. 1049 
J. Strub & Co, Bettlach. 

OFFRES D'EMPLOIS 
Siège de Zurich de maison d'outre-mer 

sachant le français, l'anglais et l'allemand et 
connaissant à fond la partie horlogerie des 
marchés de l'Extrême-Orient. 

Ecrire avec copies de certificats et photos et 
donnant références sous chiffres P 21813 C à Pu
blicitas, La Chaux-de-Fonds. io36 

D E M A N D E S D'EMPLOIS 

Chef de fabrication 
expérimenté, bon praticien, pouvant mettre la main à 
tout, che rche engagement d a n s maison s é r i e u s e . 

Ecrire sous chiffres P 1 5 2 9 2 C à P u b l i o i t a s 
C h a u x - d e - F o n d s . 1000 

Jeune homme, 26 ans, ancien élève de l'Ecole 
de Commerce, connaissance parfaite des lan
gues française, allemande et anglaise, acquise 
à l 'étranger, grande expérience de la branche 
horlogère et de la clientèle, pratique des 
voyages, cherche place pour époque à convenir. 

Adresser offres sons chiffres P 21822 C à Pu
blicitas, La Chaux-de-Fonds. 1048 
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CHS HAHN & C°, Fabrique d'Ebauches du LANDERON 

T é l é p h o n e 2 

Ce genre se livre dans toutes les grandeurs 

< « 7 3/4, 8 3/4, 9 3/4 lig-. savon, ancre 

•<—m 16 et 17 lignes, ver re , 16/i2 . 18 et 22/ ]2 

-<—«c 18 1/2 et 19 lig-., ve r re e savon., 23/12 288 

E N T R E P R I S E D E C A L I B R E S P A R T I C U L I E R S 

vd*e. 
0 

n> 

11« y&& 
» » « * " 

ine Dolo 
HUILE E X T R A - F I N E P O U R L ' H O R L O G E R I E 

SINE DOLO: EXTRAFINE WATCH OIL 
SINE DOLO: OLIO SUPERFINE PER OROLOGERIA 
SINE DOLO: ACEITE. EXTRAFINO PARA CRONOMETROS 

Louis Rosat FilS 
L - A G H A U X - D E - F O I M D S ( S U I S S E ) 

E T C H E Z T O U S L E S F O U R N I T U R I S T E S 
H o r s C o n c o u r s , M e m b r e s d u J u r y * * C „ I Cette hull» tst lortie première eu Coucourt d'HulIet pour l'Hortogirle» 

S i 
E x p o s i t i o n N a t i o n a l e S u i s s e . G e n è v e I f t o o . (Voir Journal Sut*»* d'Jfarfogtrtt, Jtovier 188S,X 

S O C I É T É DE 

BANQUE SUISSE 
L A G H A U X - D E - F O N D S 

Capital: Fr. 120.000.000 Réserves: Fr. 33.000.000 

1 

O b l i g a t i o n * (Bons de caisse) 
p r une durée 'de 4 ou 5 ans, au 

taux de 4 >/2 % 
Intérâts semestriels 

6ST* Timbre fédéral d'émission 
à notre charge 

LIVRETS DE DÉPOTS 
4 ö,o jusq. concurrence de fr. 10.000 

Comptes-courants et de crédits 
Lettre« de Crédit 

sur la Suisse et l'Etranger. 

Valeurs de placement - Achat - Vente 
O r d r e s en B o u r s e s 
suisses et étrangères 

Garde et gérance de titres. 
Encaissement de coupons 

Location de compartiments de Coffres-torts 
(Safe-Deposit) 

Métaux précieux - Achat et Vente 
Or, Argent, Platine - Dégrossissage. 

Or lin pour Doreurs. Or pour Dentistes, u s » J 
LA FABRIQUE D'HORLOGERIE 

VAUCHER & MEROZ 
CHAUX-DE-FONDS - Paix 3 bis et 5 

cherche preneur régulier pour montres et mouvements 
pr Amérique 10 V2-> 98A e t 83/4 lig. ronds et 63/4 lig. ovale et 
rectangulaire, par grande série, qualité irréprochable. m 

DODnaDOaODDaDDODaaOOODDDnDOaODDODDD 

• • 
§ • **&Ê Pour 1 Montre soignée | 
• H sont indispensable Q 

§ I le Pivotage d éehappements ancre s 
§ ^ ^ les rit el pièces avancées g 
Q de la D 

g soc. au. Affentranger, Haas & Pla t tner § 
• Fabr. de vis et fournitures d'horlogerie D 
g N I E D E R D O R F <BALE> g 
• P r i x modérés 34 Téléphone N° 11 S 
D • 
DDooaaDaaDDDonoüDOODDDoaaaDoaDDDDDn 

HORLOGERIE 
Téléphone 1.15 

5 '/< rectangle 

Hauteur 346/100 
Longueur 19,2 

Largeur 12,8 

JULES WEPER-CHOP/1RD 
-«* S O I N Y I L I E R •*<-

livre avantageusement 

Mouvements de forme 
5 '/4 lig. rectangle, S >/2 lig. rect. et ovale, 6 l/2 lig. ovale 

Qualité soignée et bon courant. 888 

CADRANS EMAIL et MÉTAL 
en tous genres 

H.-A. RICHARDET 
Téléphone 151 LA CHAUX DE-FONDS Tourelles 25-27 

Prix avantageux. 953 Livraison rapide. 

|lllllllllllllllllillllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllillllllllllllllN 

IRUBIS SCIENTIFIQUES! 
I Qualité soignée en tons genres | 
H fabriqués entièrement (brut compris), par | | 

f THEURILLAT & Cie j 
I PORRENTRÜY | 
| Grenat, Saphir, Rubis, etc. § 
M J Livraison par retour. 277 Ü 

Imprimerie de la Fédérat ion Suisse Horlog-ère (HAEFELI & CoJ^La Chaux-de-Fonds. 
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Etablissements TECHNOS S. A. 
nKphan.1T C o r m o r e t (Jara bémols) 

fournissent rapidement les spécialités suivantes : 

Goupilles pr boîtes et pr régleuses 
Pieds en laiton, nickel et acier 

Pieds pr cadrans. Vis pr l'horlogerie 
aux meilleures conditions du jour. 797 

Décollatages de précision en tous genres pr l'horlogerie et industries 
annexes, telles que pendulerie, téléphone, télégraphe, compteurs, etc. 

ce FABRIQUE:„DIALA SA. 
F R I T Z Ü E T T E R 

Téléphone 22.16 L A C H A U X - D E - F O N D S rue Jaquet Droz 31 

C a d r a n s m é t a l e t a r g e n t 
en tous genres et variétés. — Qualités soignées et bon courant. 

— Sivraisons rapides aux meilleures conditions. — 414 

® 
FABRIQUE D'HORLOGERIE COMPLIQUEE 

WALTER MEYLAN 
1 4 Roe Jacob Brandt LA CHAUX- DE - FONDS Bas Jacob Brandt 4 § 
M Répétitions. Chronographes. Quantièmes. Automates M 
= Téléphone 7.43 R h a b i l l a g e s 434 = 

El 

Téléphone 2 Télégr. : Wega Grenchen 

Fabr. W E G A Watch, Grenchen 
Mouvts ancre, ronds, ovales et rect., de S à 10 1/2'" soignés 
P r i x a v a n t a g e u x . 83 Q u a l i t é g a r a n t i e . 

I DÉCOLLETAGES DE PRÉC 
I U H. BUECHE-R 

IIIÜIIIIIIIIHIilllillMHHi 

ÉCISION I 

O S S É l 
S TÉLÉPHONE 18 C O U R T (JURA BERNOIS) | | 

g Spécialité : |f 
I P i g n o n s d e f in i s sage a v e c p ivo t s l evés j j 
1 Arbres de barillets. Pignons de remontoirs. g 
H Couronnes et noyaux. Canons et minuteries, etc. 
H Livraison rapide et soignée. 334 

Transpor ts internationaux 

I. VÉRON, GRRUER & 0> 
L A C H A U X - D E - F O N D S 

EXPÉDITIONS D'HORLOGERIE 
par services spéciaux sur tous bateaux 

par nos succursales du Havre , Marseil le, etc. 

Groupage hebdomadaire convoyé par le Havre en correspondance avec les paquebots-poste 
de la Ci« G É N É R A L E T R A N S A T L A N T I Q U E 

Tarifa disposition, payable en argent français 

Agence de Voyages et Marit ime officielle de la 

C i e G É N É R A L E T R A N S A T L A N T I Q U E 
TÉLÉGRAMME: T R A M S A X CHAUX-DE-FONDS 170 

»f*r 

l01/2, 13, 16, 17, 18 et 19 lignes ancre 
12 et 16 size négat. 

Luterbacher & Cie, Soleure 
Téléphone 866. 996 

Fabrique suisse de Ressorts de montres LE SOLEIL À. C. 
en tous genres et pour tous pays 384 

7 Repos LA CHAUX-DE-FONDS Repos 7 
Commission. Expor ta t ion . 

Ressorts soigné . Spécialité : Ressorts renversés. 
Ressorts à développement concentrique 
pour chronomètres et montres de précision. 

Ressorts avec brides et genres américains. 
Uhrfedern. Watch springs. Molle dl orologi. Mettes para relojes. 

Polissages vis et aciers 
soignés et courants 

Spéc i a l i t é s : Vis biseautées ; vis rondes ; 89 
vis, tours et fentes anglées; vis polies aux deux bouts. 

HENRI GUYOT & CIE, Sf-Imier 

A . R O S S E L - C O N R A D 
Fabrique de Montres „LA TRAME" 

T R A M E L . A N 
l i v r e a v a n t a g e u s e m e n t : 

SAVONNETTES ET LÉPINES OR, TOUS TITRES 
h a u t e u r n o r m a l e , m i - p l a t e e t e x t r a - p l a t e . 

RÉGLAGE DE PRÉCISION. 1007 

EXPÉDITION D'HORLOGERIE 
Services spéciaux rapides pour les Etats-Unis 
l'Amérique du Sud, les Indes et le Japon 
Wagons directs, partant de La Ghaux-de-Fonds chaque semaine. 

Services expérimentés et donnant toute sécurité quant aux 
délais de transport. 

Assu rance des envois sur demande et aux meilleures condi
tions du jour. 1469 

Henri Grandjean 
Agence offieielie délia Compagnie générale transatlantique 

L A G H A U X - D E - F O N D S 

A "$r M/1 "tfr Mr "tir •Jr Mr "ir *Sr ~tr Mr Mr Mr Mr Mr 'Jr Mr 'Hr ^r -tir "tir -tir "tir 

Fabrique de Ressorts de montres 

CHARLES ROBERT 

S i 

éS 

Maison fondée;enJ1780 

e& 
1476 B U R E A U X : 

Tuilerie 42, La Chaux-de-Fonds (Suisse 
Adresse télégr. : SPRINGS, CHAUX-DE-FONDS 

http://nKphan.1T


454 L A F É D É R A T I O N H O R L O G È R E S U I S S E 

les catalogues, s imples ou luxueux, dont l 'exécution ent ière , des clichés 
à la reliure, est faite dans nos propres ateliers, nous n 'avons nul lement 
pe rdu de vue les t ravaux courants pour le commerce et l ' industrie. 

Nos acha t s ' cons t an t s de caractères , don t le choix est fait avec le 
mei l leur"goût (à preuve que des maisons concur ren tes copient j u s 
qu 'à ces achats) , nous pe rmet t en t de livrer à des condi t ions incon
testées de qual i té parfaite et de bon marché : * 

P A P I E R A LETTRES C A R T E S D'ADRESSE FORMULAIRES DIVERS 

M E M O R A N D U M S E T I Q U E T T E S S A C H E T S D E P A I E 

FACTURES REGISTRES LIVRES 

ENVELOPPES PRIX-COURANTS CATALOGUES, ETC. 

H A E r E L I & C O 
E T A B L I S S E M E N T D ' A R T ET O' INDUSTRIES G R A P H I Q U E S 

L A C H A U X - D E - F O N D S 

NOS PROPRES ATELIER s | IMPR 

" ^ P H O T 
IM CRIE- LITHOGRAPHIE-RE DURE 

OGRAVURE - GALVANOPLASTIE, 

Fabrique de Pierres fines pr 1 Horlogerie 

L U H T Y & DIE S.A. 
T é l é p h o n e l O 

P I E T E R L E N (SUISSE) 
Maison d e confiance, fondée en~1875 — 702 je* 

T é l é g r a m m e s s L i i t h y , l * i c t e i* l cn 

• o 
0) 
-J 

•a 5 ° 

S. S" 2 
« • C O 
» î : 

a> 3 

Installation spéciale pour l 'entreprise de la grande série. 

Ne passez pas vos 
commandes en 

MOUVEMENTS DE FORME MOUVEMENTS RONDS! 

ET MONTRES OR, PLATINE ET ARGENT 
sans avoir au préalable demandé nos prix et nos échantillons. 

BIENFACTURE 

ÉLÉGANCE 

701 PRÉCISION 

Marc Favre & C 
B I E N N E 

(Suisse). 

0 

montres ô Jours „ O C X O " v 

pour Automobiles 

o 
a. 

Voitures Portefeuilles 

Avions Pendulettes 

Motocyclettes Chevalets 

Bateaux etc., etc. 

35 modèles différents. goö 

M O U V E M E N T S 8 J O U R S 

Long et court ressort 

Marche et réglage garantis 

Ca ta logue i l lustré su r d e m a n d e 

•̂  E r n e s t T O J L C K , La Chaux-de-Fonds * 

< ^ fldl 1923 

Machine à graver spéciale 
pour les mouvements de montres 

PRIX: Fr .1500 

== a Haepré l s cion 

y compris : 

le renvoi 

l 'appareil à affûter 

l 'appareil à serrer les ponts 

6 fraises 

et les clefs nécessaires 

! L IENHARD & C<> 
[ LA CHAUX-DE-FONDS 
s Maison unioersellement connue pour la fabrication des machines 
s à grauer et à guillocher. 747 

il 

Tréflleries Réunies S.A. 
B I E N N E (suisse) 

f i l s d ' a c i e r Aciers laminés à froi 
trempable, 

tréfilé avec précision, 

pour pignons, vis, etc. 

en rouleaux, 

pour carrures, fonds, 

cuvettes, etc. 

Fers et Aciers étirés 
e n t o u s p r o f i l s 

pour mécanique et décolletage 401 


